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(57) Abrégé : L'invention porte sur un nouveau service de paiement mobile interpersonnel
instantané ( P2P) basé sur de nouveaux agencements et procédés utilisant et associant
des cartes dites duales (CD) ou classiques (C) de paiement et de retrait aux guichets
automatiques bancaires (GAB) rechargeables. L'invention doit permettre de façon générale
à un utilisateur de téléphone mobile de transférer de l'argent en toute heure et
instantanément à un autre utilisateur de téléphone mobile. Ce dernier peut alors retirer
cet argent au premier guichet automatique rencontré (GAB) ou le dépenser en payant
un service donnée par le biais de sa carte de retrait de paiement. L'invention apporte
dès lors une réponse technique au problème majeur de l'instatnéité des virements
monétiques mobiles. Sur le plan économique, le service objet de l'invention est de
par sa nature un service orienté marché destiné au secteur bancaire. Ce service est
susceptible d'application industrielle en plus d'être accessible au plus grand nombre
possible d'utilisateurs de téléphones portables et ce qu'ils aient un compte courtant
bancaire ou non. Enfin, les nouveaux procédés sous-jacents au service en question
relèvent aussi bien du domaine du (M)-Payment que du domaine du (M)-Banking.
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